ARRETE n° 1298 CM du 4 octobre 2002 fixant les modalités de nomination au grade d’infirmier surveillant et d’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°97-153 APF du 13août 1997 modifiée portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration territoriale ;

Vu la délibération n°98-128 APF du 20 août 1998 modifiée portant statut particulier du cadre d’emplois des infirmiers de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 septembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Les infirmiers répondant aux conditions visées à l’article 17 alinéa 1 de la délibération n°98-128 APF du 20 août 1998 modifiée peuvent être nommés, au grade d’infirmier surveillant après inscription sur une liste d’aptitude et avis de leurs futurs supérieurs hiérarchiques et de la commission administrative paritaire, sous réserve de l’existence d’un poste vacant d’infirmier surveillant resté infructueux à l’issue d’un appel à mutation interne.

Art.2.— Le poste d’infirmier surveillant est assimilé à un poste vacant et susceptible d’être pourvu en cas d’absence du titulaire du poste pour une durée supérieure à 12mois en raison d’une mise en disponibilité, d’un congé parental, d’une longue maladie ou d’un détachement.

Art.3.— En cas d’absence d’une durée minimum de 10 jours ouvrés et maximum de 12 mois, pour motifs disciplinaires ou pour raison de santé, le titulaire d’un poste d’infirmier surveillant peut être remplacé par un infirmier nommé par intérim par l’autorité compétente de l’établissement public hospitalier ou de la direction de la santé.

Art.4.— En cas d’absence de candidat inscrit sur la liste d’aptitude visée à l’article 1er du présent arrêté, l’autorité compétente de l’établissement public hospitalier ou de la direction de la santé peut nommer par intérim un infirmier aux fonctions d’infirmier surveillant.

Art.5.—  En raison des contraintes particulières liées à la fonction, l’infirmier nommé aux fonctions de surveillant par intérim dans les conditions visées aux articles 3 et 4 a droit, pendant la durée de l’intérim, à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales.

Art.6.— Le montant plafond de l’indemnité susceptible d’être allouée est fixé à 30 000 FCFP par bimestre.

L’attribution de l’indemnité de sujétions spéciales fait l’objet d’un arrêté individuel pris par le Président du gouvernement sur proposition du ministre chargé de la fonction publique.

Art.7.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 octobre 2002.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

